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La Ligue de lôenseignement, mouvement laµque dô®ducation populaire, appelle ¨ refonder le pacte r®publicain 
 

Face aux menaces pesant sur le secteur associatif et ses libert®s, la Ligue de lôenseignement, plus grand r®-

seau associatif dô®ducation populaire, formule des propositions concr¯tes pour revaloriser le r¹le d®mocra-

tique, social et ®conomique des associations. 

Dans un contexte de r®tr®cissement de lôespace civique, la Ligue de lôenseignement tire la sonnette dôalarme : les 

associations, piliers essentiels de la R®publique et de la d®mocratie, subissent aujourdôhui des pressions croissantes 

qui menacent leur autonomie et leur capacit® dôaction. 

Un secteur ®conomique et social de premier plan aujourdôhui menac® 

Avec 1,5 million dôassociations actives repr®sentant un budget de 113 milliards dôeuros et 1,8 million de salari®s, le 

secteur associatif contribue ¨ hauteur de 3,3 % au PIB national. Pourtant, ce poids ®conomique et social consid®-

rable reste largement sous-estim® dans les politiques publiques. 

ñLes associations sont de plus en plus consid®r®es comme de simples prestataires, soumises aux logiques de mar-

ch®ò, affirme Yvan Favaudon, secr®taire national en charge de la vie associative et f®d®rative au sein de la 

Ligue de lôenseignement. ñCette transformation sôaccompagne dôune r®duction des subventions de fonctionnement 

au profit dôappels ¨ projets ¨ court terme, dôun alourdissement des contraintes administratives et dôun climat de d®-

fiance qui pousse de nombreuses structures locales ¨ lôautocensureò. 

Quatre axes prioritaires pour refonder le pacte r®publicain avec les associations 

La Ligue de lôenseignement formule des propositions structurantes autour de quatre axes : 

1) £tendre les libert®s associatives face au climat de d®fiance ambiant, illustr® par les d®rives du contrat dôengage-

ment r®publicain (CER). Dans son application, le CER conditionne les financements ¨ une forme de conformit® id®o-

logique et suscite la censure, voire lôauto-censure de nombre dôassociations. La Ligue de lôenseignement plaide pour 

une r®vision de ce dispositif en concertation avec les r®seaux associatifs ; 

  

2) Revaloriser le partenariat entre pouvoirs publics et associations en instaurant des conventions pluriannuelles 

dôobjectifs, en int®grant les associations en amont ¨ la conception des politiques publiques et en cr®ant des espaces 

territoriaux de dialogue permanent ; 

  

3) Reconna´tre pleinement les associations comme entreprises de lôESS en les int®grant dans les politiques ®co-

nomiques, et en r®servant lôexclusivit® des march®s publics aux acteurs non lucratifs pour les services dôint®r°t g®n®-

ral (petite enfance, seniors, sant®é) ; 

  

4) Renouveler les formes dôengagement, particuli¯rement aupr¯s des jeunes, en d®veloppant des parcours diversi-

fi®s, en renfor­ant les moyens du service civique et en adoptant des pratiques de gouvernance d®mocratique r®no-

v®es, pour sôadapter aux nouvelles modalit®s dôengagement citoyen. 

Une urgence d®mocratique 

Pour Yvan Favaudon, ñd®fendre les libert®s associatives, côest contribuer ¨ faire vivre la R®publique, ¨ consolider la 

d®mocratie et ¨ promouvoir la justice sociale au quotidienò. La Ligue de lôenseignement sôappuie sur lôavis unanime 

du Conseil ®conomique, social et environnemental (CESE) de mai 2024, plaidant pour le renforcement du finance-

ment des associations comme urgence d®mocratique. 

La Ligue de lôenseignement appelle lôensemble des pouvoirs publics ¨ engager au plus vite un dialogue constructif 

afin de refonder un partenariat ®quilibr®, ¨ la hauteur des enjeux sociaux, ®cologiques et d®mocratiques auxquels la 

soci®t® est confront®e. 
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Pr®sentation : 

 

Centre A®r® Marcel DELAUNAY   

Marcel  DELAUNAY - d®c®d® en 2003 il 
a ®t® Pr®sident de l'association de   de 
1978 ¨ 2001 . 

 

Son nom a ®t®, sur d®cision du Conseil 
d'administration,  associ® ¨  l'appellation 
"Amicale  des £coles publiques" en 2004 

L' Amicale des Ecoles publiques a ®t® cr®®e en 1951 avec parmi ses objectifs ¨ l'®poque : 

- Diffuser la Pens®e laµque et d®fendre les institutions laµques existantes. Etablir un lien entre 
les familles et l'Ecole pour permettre ¨ celle- ci de remplir sa mission ®ducative et sociale. 

- Prolonger l'îuvre scolaire en promouvant l'®ducation populaire , notamment par l'organisa-
tion de loisirs  

En application de cet article ®tait cr®® durant les vacances d'®t® 1962 un accueil  "Centre a®-
r®"  dans les locaux de l'Ecole, sous la direction de Monsieur  Tahar ARBAOUI, instituteur  alg®-
rien. Cet accueil dans les locaux de l'Ecole a ®t® reconduit jusqu'en 1964. Puis, ¨ partir 1965 , 
sur son site actuel en for°t . ( apr¯s  d®frichement  d'une clairi¯re de for°t c®d®e ¨  l'associa-
tion  par USINOR exploitant la mine de fer ) .  Premiers locaux r®alis®s avec la participation des 
Amicalistes aid®s par le mat®riel d'USINOR .    

 

Centre a®r® qui depuis cette ann®e 1962, est ouvert chaque ann®e ( sans interrup-
tion)  sur les vacances d'®t® ( 4 semaines en juillet / 2 semaines en ao¾t) 

 

L'association a toujours ®t® et reste propri®taire du site , des locaux, des ®quipements mais en 
2018, elle a propos® ¨ la Ligue de l'Enseignement  de prendre sous sa responsabilit® , l'organi-
sation de l'accueil . La ligue de l'Enseignement a accept® cette proposition  sur la base d'une 
convention. Reste en responsabilit®s et ¨ ¨ charge pour l'Amicale, la gestion du site, des lo-
caux, des ®quipements mat®riels .Un fonctionnement qui apporte  une enti¯re satisfaction aux 
Amicalistes assur®s ainsi de la p®rennit® de  ce centre a®r® de pleine nature. 



Les organisations syndicales, la FCPE de lôOrne et la ligue de l'enseignement d®noncent un projet de carte scolaire 
pour la rentr®e 2026 qui acte un nouveau recul du service public dô®ducation dans le d®partement. Derri¯re des dis-
cours sur la baisse d®mographique, côest une politique assum®e de suppression de moyens qui est mise en îuvre. 

Les chiffres parlent dôeux-m°mes : 17 postes supprim®s, 33 fermetures de classes pour seulement 5 ouvertures. La 
baisse du nombre dô®l¯ves aurait pu °tre une opportunit® pour am®liorer les conditions dôapprentissage. Compl®ter 
avec donn®es 2

nd
 degr®. Elle est ici utilis®e comme un levier pour faire des ®conomies, au d®triment des ®l¯ves, des 

familles et des personnels. 

Ce sont dôabord les territoires ruraux qui paient le prix fort. Les ®coles de proximit® et les regroupements p®dago-
giques intercommunaux sont directement cibl®s. Derri¯re chaque fermeture, ce sont des kilom¯tres suppl®mentaires 
pour les familles, une organisation du quotidien plus complexe, et des communes fragilis®es. Côest bien le maillage 
scolaire du territoire qui est en train dô°tre d®mantel®. 

En affaiblissant lô®cole publique, ces choix organisent de fait une mise en concurrence avec lôenseignement priv®. L¨ 
o½ lôoffre publique recule, le priv® avance. Cette ®volution, d®j¨ visible dans plusieurs territoires, accentue les in®gali-
t®s et remet en cause le principe dô®galit® dôacc¯s ¨ lô®ducation. 

Sur le terrain, la r®alit® est tout autre que les discours institutionnels. Lô®cole inclusive est en grande difficult®. Les 
personnels comme les familles le constatent au quotidien : ­a ne tient plus. Manque dôaccompagnantes dô®l¯ves en 
situation de handicap, manque de formation, manque de structures adapt®es. Les r®ponses apport®es restent large-
ment insuffisantes. Lôinclusion repose aujourdôhui sur la d®brouille et lô®puisement des ®quipes, au d®triment des 
®l¯ves concern®s. 

Dans le m°me temps, les conditions dôapprentissage et de travail se d®gradent fortement. Les absences non rem-
plac®es se multiplient. Les classes accueillent des ®l¯ves aux besoins de plus en plus complexes, sans accompa-
gnement suffisant. Des enfants confi®s ¨ lôaide sociale ¨ lôenfance sont scolaris®s sans suivi adapt®. Les ®quipes, 
comme les familles, sont laiss®es seules face ¨ ces situations, tandis que les injonctions institutionnelles continuent 
de sôaccumuler sans moyens suppl®mentaires. 

Les organisations syndicales, la ligue de l'enseignement et la FCPE exigent un moratoire imm®diat sur les baisses 
de d®charge li®es aux fermetures de classes, ainsi quôune transparence totale sur lôensemble des mesures prises 
dans le cadre de la carte scolaire. 

Pourtant, une autre voie est possible. La baisse d®mographique doit permettre de r®duire les effectifs par classe, 
dôam®liorer les conditions dôaccueil des ®l¯ves, de renforcer les moyens de remplacement, de reconstruire les dispo-
sitifs dôaide et de donner enfin des moyens r®els ¨ lô®cole inclusive. 

Ce qui est en jeu aujourdôhui d®passe largement les seules mesures de carte scolaire. Côest lôavenir de lô®cole pu-
blique dans nos territoires, et le droit ¨ une ®ducation de qualit® pour toutes et tous, qui sont concern®s. 

Les organisations syndicales la FCPE et la ligue de l'enseignement appellent ¨ refuser cette logique de recul et ¨ 
d®fendre une ®cole publique ambitieuse, de proximit®, et r®ellement au service de tous les ®l¯ves. 
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Depuis 1792, lô®tat-civil est tenu par les municipalit®s et non plus par lô£glise catholique avec des registres parois-
siaux. La laµcisation et lôouverture ¨ tous de lô®tat-civil nous sont devenues si familiers quôon ne pense gu¯re que 
ce nôest pas le cas dans de nombreux pays, en particulier au Proche-Orient (Liban, Isra±l, etc.). Le service public 
de lô®tat civil nôest pas un service public communal. Dans le cadre de cette mission, le maire et ses adjoints agis-
sent au nom de lô£tat sous lôautorit® du procureur de la R®publique.  

Les naissances, les mariages, les divorces et les d®c¯s font lôobjet dôacte dôenregistrements dans les mairies. Le 
pacte civil de solidarit® est un contrat conclu entre deux personnes pour organiser leur vie commune, r®gi par les 
articles 515-1 et suivants du code civil. .Tous ces actes sont enregistr®s sans aucune mention des ®ventuelles 
affiliations confessionnelles des administr®s. 

Le mariage est c®l®br® publiquement, en mairie, par le maire ou un de ses adjoints. Les ®poux doivent °tre ma-
jeurs, pr®sents, et bien s¾r consentants. 

Un mariage religieux (acte enti¯rement priv®) ne peut °tre c®l®br® quôapr¯s la c®r®monie civile en mairie (article 
433-21 du Code p®nal). Et cela bien que ce soit une pratique parfois existante chez certains musulmans. 

Le Code civil dispose dans son article 147 quôç on ne peut contracter un second mariage avant la dissolution du 
premier è, ce qui exclut toute possibilit® de bigamie, bigamie que le Code p®nal caract®rise du reste, en son article 
433-20, comme un d®lit puni dôun an dôemprisonnement et de 45 000 ú dôamende. 

Depuis la loi du 17 mai 2013, le mariage est ouvert aux couples de m°me sexe. Ce droit a ®t® acquis malgr® de 
fortes oppositions, port®es en particulier par les milieux catholiques les plus conservateurs. Le Conseil Constitu-
tionnel a donn® tort aux maires qui arguaient dôune clause de conscience pour refuser de c®l®brer un mariage 
entre deux personnes du m°me sexe. 

Le droit au divorce a ®t® reconnu par une loi du 1792, abrog®e en 1816. Il a ®t® r®tabli en 1884. Le divorce par 
consentement mutuel est possible depuis 1975. La pratique de la r®pudiation existe dans lôislam comme dans le 
judaµsme. Elle nôest ®videmment pas reconnue par lô®tat-civil. Le juge peut toutefois intervenir lorsque, par 
exemple, des femmes mari®es selon la loi juive se voient refuser par leur ®poux le ç guett è (ç libelle è, en h®breu) 
qui leur permettrait de contracter un nouveau mariage religieux. Ils peuvent condamner lôex-®poux au paiement de 
dommages et int®r°ts. 

Apr¯s la c®r®monie civile, le maire peut participer ¨ ou autoriser un rituel laµque symbolique (lecture de textes, mu-
sique, ®changes de vîux), ¨ condition que ce soit clairement pr®sent® comme symbolique. Ce nôest pas un acte 
officiel l®gal. 

 ́

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/animer-les-territoires/services-la-population/le-maire-officier-detat-civil
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/animer-les-territoires/services-la-population/le-maire-officier-detat-civil
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/animer-les-territoires/services-la-population/le-maire-officier-detat-civil
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Bienvenue ¨ la 2¯me ®dition du festival Hors Cadres ! 

Depuis bient¹t 40 ans, le r®seau G®n®riques sôengage pour 

un cin®ma vivant, accessible et pluriel. Avec le festival Hors 

Cadres, nous poursuivons cette aventure en c®l®brant toutes 

les formes de cin®ma, les îuvres les plus audacieuses, la-

bellis®es Art et Essai et/ou Jeune Public. Ce festival, côest 

lôoccasion de (re)d®couvrir des films, mais aussi de rencontrer 

celles et ceux qui les font vivre : cin®astes, auteur-ices, cri-

tiques, universitaires et associations pour ®changer, question-

ner et sôinspirer. 

 

Hors Cadres, côest aussi lôaboutissement dôune engagement 

collectif. Ici, côest lô®ducation populaire qui est ¨ lôîuvre. Et 

côest grace ¨ elle et ¨ lô®nergie de plus de 40 associations et 

leurs b®n®voles que des sallesfixeset itin®rantes ouvrent leurs 

portes ¨ toutes et tous. Ici, le cin®ma devient un outil dô®man-

cipation, un espace dô ®ducation ¨ lôimage et de d®veloppe-

ment de lôesprit critique, une priorit® que nous d®fendons 

avec passion au sein de la Ligue de lôenseignement de Nor-

mandie.  

Que cette ®dition soit une f°te du cin®ma, des rencontres et 

des id®es. 

Bonnes projections ¨ toutes et tous ! 

 

Albert Le Monnier, 

Pr®sident de la Ligue de lôenseignement de Normandie  
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Rep¯res 61 est envoy® ¨ toutes les mairies du d®partement, ¨ tous les ®tablis-

sements scolaires publics de lõOrne (®coles, coll¯ges, lyc®es) , aux associations 

affili®es ¨ La Ligue de lõenseignement de lõOrne, aux services civiques, aux ju-

niors associations, aux b®n®voles de Lire et Faire Lire, aux parents des cr¯ches 

et ACM que g¯re La Ligue de lõenseignement dans lõOrne, aux personnels de La 

Ligue de lõenseignement de la Normandie... 
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